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11ère. ~ la France d'Outre-mer autres que l'Indochine 
la loi 110 48-1282 du 18 août 1948 relative à la pres
cription des obligations nées entr·e les commerçants 
à l'occasion de leur commerce. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	17 juillet 1950. 
Y.Dloo. 

DECRET No 50-826 du 30 jllin 1950. 

Le- Président de la République, 

Sur le rapport du président du _sen des mÎnistr('l;, du 
mmst'" de la Pronee d'outre.rner et du garde des sceaux, 
mln~ de la jus1:i-ce; 

Vu la loi nO 48-1282 du 18 août 1948 rel.Hw à la Eres
cripl10n des obligatlOl1s néeS entré le;; <:omrnerçants à 1CCC'" 
sion de leur oomnterce; 

Après av·is 	de l'Asaemblée d. l'UnlO!l française; 
Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

AI!TICLE PIlEMIE~. Est rendue applicable aux 
!erntoires relevant du mlnis~re de la rrance d'outre
mer autres que l'Indochine la loi nP 48-1282 du 18 
août 1948 relative à la prescripti.on des obligations 
nées entre les commerçants à l'occasion de leur rom. 
merce. 

AI!T. 2. - Le président du conseil des ministres, le 
mùûstre de la France d'autre-mer et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le OOIlœrne, de l'exécution du pr<.'sent décret. 
q'Ul sera publié au Journal offiCiel de la République 
'française et inséré au Bulletin officiel du ministère de 
la France d'cnllre-mer. 

fait à Paris, le 30 juin 1950. 

Vincent AUIlIOL. 

Par le Président de la République: 

Le président du conSeil des ministl'es, 
Georges 	BIDAULT 

Le millistre de la France d'ouire-mer, 
Jean LETOUI\NEAU. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;lJStice, 
René MAVEIl. 

LOI NIl 48-1282 du 18 août 1948. 

L'"""emblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'A9lemblée natiDllale a adopté, 

Le PrÉSident de la République promulgue la loI dottt la 
teneur $Un: 

ARTICLE UNIQUE. - Il est ajoUté au livre 1er du 
COde du commerce un titre netl\ième ainsi conçu: 

TITRE NEUVIEME 

De la prescription. 

« Art. 189 bis. - Les obligations nées entre les com
merçants à l'occasion ~ leur commerce se prescrivent 
par dix ans SI elles ne sont pas SOUmises à des pres
criptions spéciales plus courtes ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 18 aout 1948. 

Vincent AUIlIOt.. 

Par le PréSident de la République: 

Le préSident du cO_il des ministres, 
André MARte. 
Le garde des sceaux, ministù de la jusflce, 

Robert LECOUIU. 

Le mùù.sÛ'e de t'iJ1dllstrie et du cOmmerce, 
Robert LAcOSTE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

I_d••all.. 

ARRETE 	NP 163-50iP.T.T. du 24 février 1950. 

LE GOUVEIlNEUIl DES CoLONlESI 
CHEVAUER oe LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LmW11ON, 
COMMISSAIRE DE LA RePUBuQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant 1"" attributions 
et lEs poUVOIrs du ComllUsS3iré <le la République .u Togo; 

Vu le décret du 3 j.n",er 1946 portant réorganisation 
admlOlSlrative du TerritOIre du Togo et eréatlon d'.....mblées 
représ<!nt.t..... ; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur te régime fmander 
des ColonÎ<ll et les texte;; qUI l'ont modifié; 

Vu l''rrêté Jl'l 829/PTT. du 22 octobre' 1948 fixant les 
taux et condjtlOl1s d'attrilrution des indemnités accordées au 
perlKm...,1 d<s T r""" ... ;,;sion.; 

Le Conseil Privé entendu; 

SOus rêseJ"Vê de l'approbatton ministérieHe; 

ARRETE;: 

Alt'TICLE PIlEMIEIl. - L'article 5 - Titre 11 - In
demlÛté de gérance et de responsabilité - de l'arrêté 
no 829/P.T.T. du 22 octobre 1948 est annulé et 
remplacé par le suivant: 

« Il est alloué une indemnité de gérance et de res
ponsabilité aux agents chargés de la gestion d'une 
recette postale de plein exercice. 

• Les taux annuels de cette indemnité sont fixés ain
si qu'il suit: 

A!l!écho, Atakpamé, Sokodé, 
Sansanné-Mango, Lama-Kara 
Bassari, Tsévié • . .'. . 
Tous autres bureaux à ouvrir 

Palimé 8.400,
7.200,
6.000,
6.000,

• 
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